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 Points importants 
De la proposition de règlement relatif aux EIP

Extrait des motivations de la présente proposition
« Il importe de souligner qu’au regard d’une crise qui a conduit à engager 4588,9 milliards d’euros de fonds publics pour soutenir les banques entre octobre 2008 et octobre 2009, soit 39% du PIB de l’UE-27 en 2009, ce sont toutes les composantes du système financier qui doivent être améliorées ».
« Un solide contrôle légal des comptes est fondamental pour rétablir la confiance placée dans le marché » 
« La crise financière a mis en lumière des faiblesses dans le contrôle légal des comptes, en particulier pour ce qui concerne les entités d’intérêt public (EIP), à savoir les entités qui présentent un intérêt public notable en raison de leur domaine d’activité, de leur taille ou de leurs effectifs, ou de leur statut juridique fait qu’elles comptent un grand nombre de parties intéressées »
La présente proposition établit donc les conditions de réalisation du contrôle légal des états financiers de ces EIP.

Subsidiarité et proportionnalité
« Jusqu’ici, la réglementation de l’UE a laissé un large pouvoir discrétionnaire aux Etats membres, et ceux-ci ont beaucoup compté sur l’autorégulation par la profession. Or la crise a montré que l’autorégulation ne permettait pas d’anticiper à long terme…Il est essentiel que le rôle des auditeurs, leur indépendance et la structure du marché fassent l’objet de dispositions au niveau de l’Union, étant donné que les EIP ont souvent des activités dans plusieurs pays d’Europe. »

Explication de la proposition
« Les articles 39 à 43 de la directive 2006/43/CE contiennent déjà certaines exigences qui s’appliquent au contrôle légal des comptes des EIP. Ces exigences ne feront plus partie de la directive, mais seront intégrées (et développées) dans le présent règlement ».









TITRE I. Objet, champ d’application et définition
Le règlement s’applique aux auditeurs qui réalisent le contrôle légal des comptes d’EIP, ainsi qu’aux EIP contrôlées, par exemple en ce qui concerne les règles relatives au comité d’audit qu’une telle entité doit comporter.
« La définition des EIP englobe aussi les entreprises d’investissement, établissements de paiement, organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM), établissements de monnaie électronique et fonds d’investissement alternatifs.

TITRE II. Conditions pour procéder au contrôle légal – comptes EIP.
Indépendance et prévention des conflits d’intérêts
Dans un délai de deux ans à partir de la fin de la mission d’audit, les anciens auditeurs, les associés d’audit principaux et leurs employés ne sont pas autorisés à occuper un poste de direction important au sein de l’entité contrôlée ni à devenir membre de son comité d’audit, membre non exécutif de son organe d’administration ou membre de son organe de surveillance.
Les honoraires pour la fourniture, à l’entité contrôlée, de services d’audit financier connexes devraient être limités à 10% des honoraires d’audit versés par cette entité.
Les contrôleurs légaux, les cabinets d’audit et les membres de leur réseau ne pourront pas fournir aux entités qu’ils contrôlent certains services autres que d’audit qui, dans tous les cas, empêchent  fondamentalement l’exercice indépendant de la fonction d’intérêt public de l’audit.
Avant d’accepter ou de poursuivre une mission, un auditeur devrait évaluer tous les risques potentiels qui pèsent sur son indépendance, puis confirmer son indépendance au comité d’audit.

Confidentialité et secret professionnel
Les auditeurs ne devraient pas invoquer les règles de secret professionnel pour éviter l’application des dispositions de la présente proposition.
L’article 13 garantit la possibilité d’échanger des informations nécessaires au cours de l’audit. Cependant, ces règles ne permettraient pas à un auditeur de coopérer avec des autorités de pays tiers en dehors des canaux de coopération prévus au chapitre XI de la directive 2006/43/CE.






Réalisation du contrôle légal des comptes
Le présent règlement prévoit que l’auditeur prenne les mesures nécessaires pour déterminer si les états financiers donnent une image fidèle et ont été élaborés conformément au cadre d’information financière applicable.
Le cabinet d’audit devrait désigner au moins un associé d’audit principal pour participer activement au contrôle légal des comptes, y consacrer des ressources suffisantes, tenir à jour un fichier des clients et créer un dossier d’audit.
Avant de soumettre le rapport d’audit, l’auditeur ou le cabinet d’audit réalise son propre examen interne de la qualité. Cet examen devrait relever de la responsabilité d’un auditeur qui ne participe pas au contrôle légal sur lequel porte l’examen.


Rapport d’audit
Le contenu du rapport d’audit communiqué au public est détaillé en ce sens qu’il explique la méthode utilisée, les niveaux d’importance relative appliqués lors de la réalisation de l’audit et les principaux secteurs présentant un risque d’anomalies significatives dans les états financiers, qu’il précise si le contrôle légal a été conçu pour détecter la fraude et qu’il justifie, le cas échéant, une opinion avec réserve ou défavorable ou l’impossibilité d’exprimer une opinion.
L’auditeur devrait élaborer un rapport plus long et détaillé destiné au Comité d’audit.

Rapport de transparence et conservation d’informations par les contrôleurs légaux des comptes et les cabinets d’audit.
Les auditeurs auront l’obligation de transmettre des informations financières, en particulier leur chiffre d’affaires total ventilé entre honoraires d’audit versés par des EIP, honoraires d’audit versés par d’autres entités et honoraires perçus pour d’autres services.
Les auditeurs d’EIP devraient compléter leurs rapports de transparence d’une déclaration relative à leur propre gouvernance d’entreprise. 

TITRE III. Désignation des contrôleurs légaux ou des cabinets d’audit par les entités d’intérêt public.
Le Comité d’audit devrait être composé de membres non exécutifs, au moins un de ses membres devrait avoir de l’expérience et des connaissances en audit et un autre, en comptabilité et/ou en audit.
La proposition de désignation de l’auditeur adressé à l’ensemble des actionnaires devrait être fondée sur une recommandation de comité d’audit. Cette recommandation devrait toujours justifier la décision proposée.
Lorsqu’elle concerne le renouvellement d’une mission d’audit, elle devrait indiquer deux noms possibles n’incluant pas l’auditeur en place, et exprimer une préférence dûment justifiée pour l’un d’entre eux.
Elle devrait être formulée à l’issue d’une procédure d’appel d’offres en bonne et due forme.
Rotation obligatoire des cabinets d’audit après une période de six ans au maximum, qui peut être étendue à huit ans dans certaines circonstances exceptionnelles.
Lorsqu’une entité d’intérêt public a désigné deux contrôleurs légaux ou cabinets d’audit ou plus, la durée maximale de la mission d’audit sera de neuf ans, et dans les cas exceptionnel elle pourra être étendue à douze ans.
Pause à respecter avant que le cabinet d’audit ne puisse réaliser à nouveau le contrôle légal des comptes de la même entité.

TITRE IV. Surveillance des activités des auditeurs et des cabinets d’audit qui réalisent le contrôle légal des comptes des entités d’intérêt public.
Autorités compétentes
Chaque état devrait désigner une autorité compétente responsable de la surveillance des auditeurs et des cabinets d’audit qui réalisent le contrôle légal des comptes des EIP.
Les autorités compétentes ne devraient pas intervenir dans le contenu des rapports d’audit.
Les autorités compétentes devraient coopérer, au niveau national, avec l’autorité responsable de l’agrément et de l’enregistrement des contrôleurs légaux des comptes et des cabinets d’audit (directive 2006/43/CE) et avec les autres autorités de surveillance d’entités d’intérêt public, par exemple l’autorité chargée du secteur bancaire ou du secteur des assurances.


Assurance qualité, enquêtes, surveillance du marché, plans d’urgence et obligations de transparence pour les autorités compétentes.
Tâches des autorités compétentes :
Réaliser des examens d’assurance qualité portant sur les contrôles légaux des comptes effectués. Ces examens devraient  être proportionnels à la taille des activités de l’auditeur qui en fait l’objet.
Mener des enquêtes pour détecter, corriger et prévenir une exécution inadéquate du contrôle légal des comptes d’EIP.
Surveiller l’évolution du marché des services de contrôle légal des comptes destinés aux EIP.
Surveiller régulièrement les éventuelles menaces pour la continuité des activités des grands cabinets d’audit, y compris les risques découlant d’une forte concentration, et imposer aux grands cabinets d’audit de mettre en place des plans d’urgence pour faire face à ces menaces.
Assurer la transparence de leurs activités, notamment en publiant des rapports d’examen d’assurance qualité.
Coopération entre autorités compétentes et relations avec les autorités européennes de surveillance.
Il est prévu par le règlement que la coopération à l’échelle de l’UE, entre autorités compétentes se fasse au sein de l’AEMF.L’AEMF doit créer un comité interne permanent qui devrait au moins inclure des représentants des autorités nationales compétentes.
L’AEMF devrait publier des orientations sur un certain nombre de questions : contenu et présentation du rapport d’audit et du rapport supplémentaire au comité d’audit, activité de supervision du comité d’audit ou encore réalisation des examens d’assurance qualité.
Une certification paneuropéenne « volontaire » de la qualité de l’audit est créée pour accroître la visibilité, la reconnaissance et la réputation de tous les cabinets d’audit qui ont les capacités nécessaires pour mener des audits de qualité auprès d’EIP.
L’AEMF devrait publier les exigences à remplir pour obtenir cette certification, ainsi que les éventuelles conditions administratives et tarifaires. Les autorités nationales compétentes devraient participer à l’examen des demandes de certificat.


TITRE V. Mesures de surveillance et sanctions
Les pouvoirs dont disposent les autorités compétentes pour adopter des mesures de surveillance et imposer des sanctions sont renforcés.
Des sanctions pécuniaires et administratives sont prévues pour les auditeurs et les EIP en cas d’infraction.
TITRE VI. Suivi, disposition transitoires et finales.
Un régime de transition est instauré en ce qui concerne l’entrée en vigueur de l’obligation de rotation des cabinets d’audit, l’obligation d’organiser une procédure de sélection du cabinet d’audit et la mise en place de cabinets d’audit qui ne fournissent que des services d’audit.

Normes techniques de réglementation et respect de l’article 209 du TFUE
Afin de tenir compte des évolutions de l’audit et du marché de l’audit, il est demandé à l’AEMF de soumettre à la Commission des normes techniques de réglementation précisant les exigences techniques relatives au contenu du dossier de transmission que le nouvel auditeur devrait recevoir et à l’établissement d’un certificat de qualité européen pour les auditeurs qui réalisent le contrôle légal des comptes d’EIP. Pouvoir est délégué à la Commission pour adopter ces normes techniques sous la forme d’actes délégués.

Pour plus de détail consulter la proposition de règlement jointe.
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